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(54) Système d'accrochage des lattes au chassis d'un sommier à lattes pour lits

(57) Système d'accrochage des lattes (2) au châs-
sis dans un sommier à lattes (1) pour lits, où les lames
en bois multicouches sont disposées transversalement
et viennent se bloquer au droit des bords longitudinaux
du châssis, le blocage des lames sur les deux longe-
rons du châssis s'effectuant par l'insertion de chaque
extrémité desdites lames dans une gaine (3) solidaire

d'un corps élastique (4) qui, à son tour, vient s'ancrer de
façon stable aux longerons (5) du châssis, ledit système
étant caractérisé en ce qu'aussi bien l'ancrage de cha-
que gaine (3) au corps élastique (4) que l'ancrage du
corps élastique (4) au longeron (5) du châssis sont réa-
lisés au moyen d'un accrochage rapide (6, 10 ; 8, 11).



EP 1 066 778 A1

2

Description

[0001] L'invention concerne la réalisation d'un sys-
tème d'accrochage des lattes au châssis d'un sommier
à lattes pour lits.
[0002] Parmi les différents types de sommiers pour
matelas, on connaît bien les sommiers dits à lattes,
c'est-à-dire munis de lames en bois multicouches dispo-
sées transversalement à l'intérieur du châssis et qui
viennent se bloquer au droit des bords longitudinaux ou
longerons du châssis.
[0003] Dans l'état actuel de la technique, le blocage
des lames sur les deux longerons latéraux du châssis
s'effectue essentiellement en enfilant l'extrémité desdi-
tes lattes dans une gaine qui, à son tour, vient s'ancrer
au longeron de façon stable.
[0004] La fonction de la gaine, réalisée en matière
plastique, consiste à jouer le rôle d'un support élastique
qui permet à chaque latte, montée légèrement incurvée
avec la convexité dirigée vers le haut, de se déplacer
aussi bien dans la direction horizontale que dans la
direction verticale, pour permettre ainsi au plan du lit de
décrire un mouvement basculant de manière à pouvoir
se déformer de façon anatomique, c'est-à-dire en se
conformant au profil du corps étendu.
[0005] L'ancrage des deux gaines ou supports
élastiques latéraux de chaque lame aux longerons du
châssis s'effectue actuellement avec les systèmes les
plus divers.
[0006] Le système le plus simple pour ancrer la
gaine au longeron consiste dans le rivetage direct de la
gaine sur le corps métallique du longeron.
[0007] Un autre système prévoit d'insérer préala-
blement la gaine dans des fentes horizontales prati-
quées sur la surface interne du longeron et, ensuite,
d'enfiler les extrémités des lattes dans lesdites gaines,
mais ceci comporte évidemment une opération de
pliage des lames pour pouvoir les positionner à l'inté-
rieur du châssis.
[0008] Un autre système prévoit l'utilisation
d'ergots, distincts ou formés par moulage avec le corps
de la gaine, qui viennent s'insérer dans des trous cor-
respondants pratiqués sur le châssis.
[0009] Finalement, il a été réalisé des supports
élastiques d'une conformation particulière qui présen-
tent en position inférieure des saillies ou pieds qui cou-
lissent dans des cavités formées dans la partie
supérieure du longeron.
[0010] Le but de la présente invention est de réali-
ser un support élastique qui s'ancre au châssis par une
opération simple et rapide, de manière à réduire nota-
blement les temps d'assemblage de l'ensemble du som-
mier à lattes.
[0011] Un autre but est celui de réaliser un support
élastique qui puisse être obtenu avec de simples opéra-
tions de moulage et par conséquent à un coût minime.
[0012] Encore un autre but consiste à prévoir un
support élastique qui puisse être ancré sur le châssis à

différentes distances, en permettant ainsi de réaliser
des sommiers à lattes dont les dimensions ne sont pas
prédéterminées.

[0013] Ces buts sont atteints par un système
d'accrochage selon la revendication 1.
[0014] D' autres caractéristiques avantageuses font
l'objet des sous-revendications.
[0015] On prévoit aussi bien l'ancrage de la gaine
sur le support élastique que l'ancrage du support élasti-
que sur le longeron du châssis sont réalisés au moyen
d'un accrochage rapide, par encliquetage élastique. On
utilise spécifiquement un accrochage du type dit à
"agrafe", c'est-à-dire dans lequel un ergot à bouton
vient s'insérer par encliquetage dans un logement cor-
respondant sous l'effet d'une simple et minime pres-
sion.
[0016] En outre, pour permettre de positionner les
lattes à des distances variables, c'est-à-dire de les rap-
procher plus ou moins, le logement de retenue des bou-
tons d'accrochage du support élastique sur le longeron
est avantageusement constitué par une cavité qui
s'étend sur toute la longueur du longeron lui-même, qui
est avantageusement formée au niveau de sa surface
supérieure, et qui joue aussi le rôle d'appui pour le sup-
port élastique lui-même.
[0017] L'invention concerne également un sommier
à lattes pour lits, comprenant un châssis, plusieurs lat-
tes engagées par leurs extrémités dans des gaines soli-
daires d'un corps élastique, le ou chaque corps
élastique étant fixé sur le châssis, caractérisé en ce
que, aussi bien l'ancrage de chaque gaine au corps
élastique, que l'ancrage du corps élastique au châssis
sont réalisés au moyen d'un accrochage rapide.
[0018] Pour rendre plus claire la compréhension de
la structure et des caractéristiques de la présente inven-
tion, on en décrira maintenant une forme de réalisation
particulière, donnée à seul titre d'exemple illustratif et
non limitatif, en se reportant aux planches de dessins
annexées, sur lesquelles :

la Fig. 1 (planche I) représente une vue en perspec-
tive d'un sommier à lattes selon l'invention ;
la Fig. 2 (planche II) représente une vue éclatée en
détail des éléments qui composent l'accrochage
selon l'invention ;
la Fig. 3 représente une vue de détail de l'accro-
chage.

[0019] Comme on peut le voir sur la Fig. 1, un som-
mier à lattes 1 présente un plan de lit composé d'une
pluralités de lattes 2 qui s'engagent par leurs extrémités
dans des gaines 3 solidaires d'un corps élastique 4 qui,
à son tour, vient s'ancrer au longeron 5 du châssis.
[0020] Comme cela est visible sur les Figures, le
blocage de la latte 2 sur le longeron 5 s'effectue au
moyen de deux accrochages distincts: un premier
accrochage entre la gaine 3 et le corps élastique 4 et un
deuxième accrochage entre ledit corps élastique 4 et le
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longeron 5.

[0021] On prévoit que les deux accrochages cités
se réalisent en exerçant une pression minime qui provo-
que l'encastrement respectivement de l'ergot 6 dans un
trou 7, pour l'accrochage entre la gaine et le corps élas-
tique, et de la saillie 8 dans la cavité 9, pour l'accro-
chage entre le corps élastique et le longeron.
[0022] Pour empêcher le décrochage réciproque
ou, en tout cas, pour le rendre difficile, aussi bien l'ergot
que la saillie sont munis d'élargissements qui, une fois
l'accrochage réalisé, se dilatent au-delà du site d'encas-
trement.
[0023] A cet effet, l'ergot 6 est muni d'une tête en
forme de bouton 10 qui s'engage dans le trou 7, et la
saillie 9 est munie de deux ailettes flexibles 11 qui vien-
nent s'appuyer contre le profil mouluré 12 de la cavité 9.
[0024] La cavité 9 s'étend avantageusement sur
toute la longueur du longeron 5, qui est de préférence
pris dans un profilé extrudé, de sorte qu'au lieu d'être
constitué d'une pièce pour chaque latte, le corps élasti-
que 4 peut être constitué par un unique élément
extrudé, de préférence tubulaire, aussi long que le lon-
geron sur lequel il s'accroche et être muni de la pluralité
de trous 7 qui règlent la position d'accrochage des lat-
tes.
[0025] Egalement avantageusement, il est prévu
que la gaine 3 et le corps élastique 4 constituent un bloc
unique, obtenu par moulage, en éliminant ainsi la pre-
mière opération d'accrochage.
[0026] Finalement, il est prévu que, pour des types
particuliers de sommiers à lattes, l'accrochage entre le
corps élastique et le longeron se produit entièrement à
l'intérieur du châssis, de sorte qu'il est nécessaire que
l'accrochage entre la saillie 8 et la cavité 9 s'effectue sur
la paroi latérale interne du longeron.
[0027] Des formes de réalisation différentes de cel-
les représentées sont évidemment possibles, tout en
prévoyant que l'ancrage de la pluralité de lattes au
châssis se réalise au moyen d'un accrochage du type à
enclenchement rapide.

Revendications

1. Système d'accrochage des lattes (2) au châssis
dans un sommier à lattes (1) pour lits, où les lames
en bois multicouches sont disposées transversale-
ment et viennent se bloquer au droit des bords lon-
gitudinaux du châssis, le blocage des lames sur les
deux longerons du châssis s'effectuant par l'inser-
tion de chaque extrémité desdites lames dans une
gaine (3) solidaire d'un corps élastique (4) qui, à
son tour, vient s'ancrer de façon stable aux longe-
rons (5) du châssis, ledit système étant caractérisé
en ce qu'aussi bien l'ancrage de chaque gaine (3)
au corps élastique (4) que l'ancrage du corps élas-
tique (4) au longeron (5) du châssis sont réalisés au
moyen d'un accrochage rapide (6, 10 ; 8, 11).

2. Système d'accrochage des lattes au châssis, selon
la revendication 1, caractérisé en ce que l'accro-
chage rapide est du type à "agrafe", c'est-à-dire
dans lequel un ergot (6) à bouton (10) est apte à
être inséré par encliquetage élastique dans un
logement (7) correspondant sous l'effet d'une sim-
ple et minime pression.

3. Système d'accrochage des lattes au châssis, selon
la revendication 1 ou 2, caractérisé en ce que le
logement de retenue des boutons d'accrochage du
corps élastique (4) sur le longeron (5) est constitué
par une cavité (9) qui s'étend sur toute la longueur
du longeron.

4. Système d'accrochage des lattes au châssis selon
la revendication 3, caractérisé en ce que la cavité
(9) pratiquée sur le longeron (5) est disposée dans
la partie supérieure du longeron.

5. Système d'accrochage des lattes au châssis, selon
la revendication 3, caractérisé en ce que la cavité
pratiquée sur le longeron est disposée dans la par-
tie interne du longeron.

6. Système d'accrochage des lattes au châssis, selon
la revendication 3, caractérisé en ce que, pour
empêcher le décrochage ou, en tout cas, pour le
rendre plus difficile, les boutons sont munis d'élar-
gissements qui, une fois l'accrochage réalisé, se
dilatent au-delà du site d'encastrement.

7. Système d'accrochage des lattes au châssis, selon
la revendication 1, appliqué à un sommier à lattes
(1) qui présente un plan de lit composé d'une plura-
lité de lattes (2) qui s'engagent par leurs extrémités
dans des gaines (3) solidaires d'un corps élastique
(4) qui, à son tour, vient s'ancrer au longeron (5) du
châssis, ledit système d'accrochage étant caracté-
risé en ce que le blocage de la latte (2) au longeron
(5) s'effectue au moyen de deux accrochages dis-
tincts : un premier accrochage entre la gaine (3) et
le corps élastique (4) et un deuxième accrochage
entre ledit corps élastique (4) et le longeron (5).

8. Système d'accrochage des lattes au châssis, selon
la revendication 7, caractérisé en ce que les accro-
chages se réalisent en exerçant une pression
minime qui provoque un encastrement par coopé-
ration respectivement d'un ergot (6) avec un trou
(7), pour l'accrochage entre la gaine (3) et le corps
élastique(4), et d'une saillie (8) avec une cavité (9),
pour l'accrochage entre le corps élastique (4) et le
longeron (5).

9. Système d'accrochage des lattes au châssis, selon
la revendication 8, caractérisé en ce que l'ergot (6)
est muni d'une tête en forme de bouton (10) apte à
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s'engager dans le trou (7) et en ce que la saillie (8)
est munie de deux ailettes flexibles (11) aptes à
venir en appui contre un profilé mouluré (12) bor-
dant la cavité (9).

10. Système d'accrochage des lattes au châssis, selon
la revendication 8 ou 9, caractérisé en ce que le
corps élastique (4) est constitué par un unique élé-
ment extrudé, de préférence de forme tubulaire,
aussi long que le longeron sur lequel il s'accroche,
et est muni de la pluralité de trous (7) d'accrochage
des lattes.

11. Système d'accrochage des lattes au châssis, selon
une un plusieurs des revendications précédentes,
caractérisé en ce que la gaine (3) et le corps élasti-
que (4) sont réalisés d'un seul tenant, obtenu de
préférence par moulage.

12. Système d'accrochage des lattes au châssis, selon
une ou plusieurs des revendications 8 à 11, carac-
térisé en ce que l'accrochage entre la saillie (8) et la
cavité (9) se réalise sur la paroi latérale interne du
longeron.
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